Enquête du Conseil de l’Europe - Intégration linguistique des migrants adultes 
	PAYS :

	 FRANCE


	Personne répondant au questionnaire :

Nom

Christine CANDIDE
e-mail

              Christine.candide@iminidco.gouv.fr
Fonction et Institution

Responsable des dispositifs linguistiques 
Direction de l’accueil, de l’intégration et de la citoyenneté (DAIC)

Ministère de l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du développement solidaire

	Informations générales sur le pays : données chiffrées 2008
Nombre annuel de migrants entrant dans le pays

110 990
Source MIINDS-DSED

Pourcentage (en %) de migrants au sein de la population

5,8 %
Informations générales sur la formation et l’évaluation des migrants
(septembre 2008 > juin 2009)
Nombre de migrants suivant des cours
19 385 
 % de migrants achevant un cours

13 569
Nombre de migrants passant un examen

4 881
% de migrants réussissant un examen

92%



« Vous verrez qu'il y a quelques modifications concernant les dispositifs d'apprentissage du français en France pour la période retenue (juin 2008 à juin 2009).

Des modifications substantielles sont en cours, en 2010,  et j'aurai certainement la possibilité de les évoquer lors de la 2ème conférence du conseil de l'Europe. »

Nota Bene

Ce questionnaire comporte 3 séries de questions identiques mais concernant 3 catégories de migrants différentes : a) regroupement familial ; b) résidence permanente ; c) nationalité. Veuillez indiquer au début de chaque section (cases grises) si les réglementations sont identiques ou différentes (spécifier dans ce cas)

Un ensemble de consignes sont données en annexe de ce questionnaire. 

	Veuillez adresser le présent questionnaire au Conseil de l'Europe

pour le 12 janvier 2010 au plus tard

Division des Politiques linguistiques: philia.thalgott@coe.int
Division des Migrations: sergey.khrychikov@coe.int 
Merci pour votre coopération


	A. Regroupement familial  (avant l’arrivée dans le pays d’accueil)

	(un tableau par catégorie)
	Non
	Oui, voir ci-dessous
	Oui, la même que pour la catégorie ...

	Réglementation spécifique?
	 
	X
	 


	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9

	
	Formation / Examen de langue (avant l’arrivée dans le pays d’accueil)
	Programme d’intégration
	Cours de langue officiels

Durée / Type d'institution


	Offre spécifique pour les migrants illettrés ?


	Niveau(x)  visés par les cours proposés ?

	Coût des cours pour les migrants


	Assiduité : avantages
	Sanctions en cas d’absence / manque d’assiduité


	Cours : assurance qualité

	
	Formation : OUI/NON

Examen : OUI / NON


	NON ou FACULTATIF ou OBLIGATOIRE


	NON ou FACULTATIFS ou OBLIGATOIRES


	OUI / NON


	A1 - C2


	0,00 euros (environ)


	OUI / NON


	NON

OUI, absence

OUI, manque d’assiduité
	a) cours labellisés: OUI/NON 

b) inspection : OUI/NON

c) qualification des formateurs: OUI/NON

	(Type de réponse – veuillez en choisir une seule parmi les options proposées)
	Formation : Oui 
Examen : non
	Obligatoire 
	Obligatoire

	Non
	A1.1

	gratuit
	oui
	oui
	Qualification des formateurs : oui

	TOUS >
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Uniquement les ressortissants de l’UE (à remplir selon pertinence)
	Ne concerne pas les ressortissants de l'UE.
	
	
	
	
	
	
	
	

	COMMENTAIRES

(description / détails)
	L’évaluation, portant sur la connaissance linguistique mais également sur la connaissance des valeurs de la République, accompagnée d'une formation puis d'une seconde évaluation, concerne, depuis la loi du 20 novembre 2007 (applicable à partir des premiers mois de 2008) le ressortissant étranger âgé de plus de 16 ans et de moins de 65 ans pour lequel le regroupement familial est sollicité ainsi que le conjoint de Français âgé de moins de 65 ans qui sollicitent un visa pour venir s'installer durablement en France.…
	Uniquement pour les migrants signataires du CAI (Contrat d'accueil et d'intégration) une fois arrivés en France. Signature du contrat obligatoire depuis le 1er janvier 2007.
La signature du CAI concerne uniquement les migrants hors-UE.

Décret du 23 décembre 2006: "« Art. R. 311-19. − I. – Le contrat d’accueil et d’intégration prévu à l’article L. 311-9 est souscrit par

l’étranger mentionné au premier alinéa de cet article, sous réserve qu’il ne soit pas ressortissant d’un Etat

membre de l’Union européenne, d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou de la

Confédération suisse et qu’il remplisse les conditions requises pour l’obtention :

« a) D’une carte de séjour temporaire portant la mention “scientifique” délivrée en application de l’article

L. 313-8, sur présentation d’un contrat à durée indéterminée ;

« b) D’une carte de séjour temporaire portant la mention “profession artistique et culturelle” délivrée en

application de l’article L. 313-9, sur présentation d’un contrat à durée indéterminée ;

« c) D’une carte de séjour temporaire autorisant l’exercice d’une activité professionnelle délivrée en

application de l’article L. 313-10, à l’exception des cartes portant les mentions “travailleur saisonnier” ou

“travailleur temporaire” ;

« d) D’une carte de séjour temporaire portant la mention “vie privée et familiale” délivrée en application de

l’article L. 313-11, à l’exception des étrangers visés au 11o de cet article, ainsi que des articles L. 313-13 et

L. 316-1 ;

« e) D’une carte de séjour portant la mention “compétences et talents” délivrée en application de l’article

L. 315-1 ;

« f) D’une carte de résident délivrée en application des dispositions des articles L. 314-8 et L. 314-11,

lorsque l’étranger n’a pas signé le contrat d’accueil et d’intégration à un autre titre."
	Formation linguistique délivrée  au signataire du CAI uniquement dans le cas où le niveau linguistique est jugé insuffisant suite à la passation d'un test de connaissances orales et écrites en français.

400 heures de formation maximum, à l'oral et à l'écrit, financées par l'Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII), placé sous la tutelle du ministère chargé de l'intégration) et mises en place par des organismes de formation retenus dans le cadre d'un marché public.

NB: La prescription du nombre d'heures nécessaire est effectuée par un organisme distinct de l'organisme de formation linguistique.
Cette formation linguistique peut être par la suite complétée par une formation linguistique de 400 heures maximum (200 heures maximum, renouvelables une fois), financée par l'Acsé (Agence nationale pour la cohésion sociale et l'égalité des chances placée sous la tutelle du ministère chargé de l'intégration) et mise en place par des organismes de formation retenus dans le cadre d'un 
marché public  (cf dispositif mis en place dans le cadre de l'acquisition de la nationalité française ci-dessous). Cette formation linguistique de l'Acsé concerne des personnes immigrées légalement installées en France et appelées à y résider de manière durable. Il s'agit des personnes de 26 ans et plus: -en recherche d'emploi; -inactives; -salariées; - signataires du CAI n'ayant pas bénéficié de prescription de formation linguistique dans le cadre du CAI; - les signataires du CAI ayant suivi la formation linguistique prescrite dans le cadre du contrat.
	Il n’y a pas de cours de français pour ce public cible. 

Les publics cibles des dispositifs d’apprentissage du français sont les personnes qui n’ont jamais été scolarisées en France. 

	Objectif: obtention du niveau A1.1 (Diplôme initial de langue français (DILF))
	
	L'absence en formation linguistique, signifiant un non-respect des obligations du CAI, peut avoir des conséquences quant à la délivrance de la première carte de résident (carte de 10 ans)
	L'absence en formation linguistique, signifiant un non-respect des obligations du CAI, peut avoir des conséquences quant à la délivrance de la première carte de résident (carte de 10 ans).
…


	a) Pas de « label » pour les cours. Cependant, habilitation des examinateurs-correcteurs du DILF par le CIEP (Centre international d'études pédagogiques, placé sous la tuelle du ministère chargé de l'éducation nationale)

b) Un réel organisme d'inspection autonome n'existe pas. Cependant, le cahier des charges du marché linguistique de l'OFII (office français de l’immigration et de l’intégration placé sous la tutelle du ministère chargé de l'intégration) mentionne que "l'OFII se réserve la possibilité d'exercer ou de faire exercer par le CIEP des contrôles sur place".

c) Le cahier des charges du marché linguistique de l'OFII mentionne, en termes d'obligations à remplir par l'organisme de formation, que "les formateurs doivent posséder une formation initiale (maîtrise Français Langue Etrangère ou équivalent) et/ou une expérience de l'enseignement du français aux étrangers".

	COMMENTAIRES GENERAUX
	


(Suite) Catégorie A : Regroupement familial 

	
	10
	11
	12
	13
	14
	15
	16
	17
	18
	19

	
	Programme de formation/ Orientations pour les cours
	La mise en œuvre des programmes est-elle évaluée ?
	Niveau(x) des examens de langue
	Examen de langue 

(+ coût pour les candidats)
	Avantages liés au passage ou à la réussite de l’examen
	Sanctions en cas d’absence ou d’échec à l’examen
	Cours sur la connaissance de la société
	Examen de connaissance de la société et coût
	Technolo-gies de l’informa-tion
	Date d’entrée en vigueur de la réglementation

	
	Oui / non
	
	A1 > C2
	NON ou FACULTATIF ou OBLIGATOIRE

(0,00 € environ)
	
	OUI, absence 

OUI, échec

Non
	OUI, absence 

OUI, échec

Non
	NON ou FACULTATIF ou OBLIGATOIRE 

(Dans quelle langue?)

(0,00 € environ)
	Voir les questions page 8
	DATE



	(Type de réponse -, veuillez choisir une seule réponse parmi les options proposées)
	
	oui
	A1.1
	Oui gratuit pour le candidat
	oui
	oui
	Oui distinct
	non
	
	1er janvier 2007,

et 1ers mois 2008 pour l'évaluation et la formation à l'étranger

	TOUS >
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Uniquement les ressortissants de l’UE (à remplir selon pertinence)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	COMMENTAIRES
	a) comprendre, parler

b) lire, écrire

c) tâches de la vie quotidienne - 


	Contrôles sur place organisés par la DAIC et par l’OFII.
	
	Passation du DILF.
Première passation gratuite pour le migrant. En cas d'échec, les autres passations sont à la charge du migrant.
	Conséquences positives sur la délivrance de la première carte de résident et l’introduction de la demande d’accès à la nationalité française.
	L'absence en formation linguistique, signifiant un non-respect des obligations du CAI, peut avoir des conséquences quant à la délivrance de la première carte de résident (carte de 10 ans)
	Dans le cadre du CAI, le suivi d'une journée de formation civique, portant sur les valeurs et principes de la République, est obligatoire
	
	
	Loi du 24 juillet 2006, complétée par la loi du 20 novembre 2007.
Nouvelle organisation des cours et des niveaux  d’examens courant 2010.

	COMMENTAIRES GENERAUX
	


	B. Résidence permanente 

	(un tableau par catégorie)
	Non
	Oui, voir ci-dessous
	Oui, la même que pour la catégorie A

	Réglementation spécifique?
	 
	 
	à l'exception du test de langue avant l'arrivée dans le pays d'accueil auquel ne sont pas soumis les migrants travailleurs permanents. 


	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9

	
	Formation / Examen de langue (avant l’arrivée dans le pays d’accueil)
	Programme d’intégration
	Cours de langue officiels

Durée / Type d'institution


	Offre spécifique pour les migrants illettrés ?


	Niveau(x)  visés par les cours proposés ?

	Coût des cours pour les migrants


	Assiduité : avantages
	Sanctions en cas d’absence / manque d’assiduité


	Cours : assurance qualité

	
	Formation : OUI/NON

Examen : OUI / NON


	NON ou FACULTATIF ou OBLIGATOIRE


	NON ou FACULTATIFS ou OBLIGATOIRES


	OUI / NON


	A1 - C2


	0,00 euros (environ)


	OUI / NON


	NON

OUI, absence

OUI, manque d’assiduité
	a) cours labellisés: OUI/NON 

b) inspection : OUI/NON

c) qualification des formateurs: OUI/NON

	(Type de réponse – veuillez en choisir une seule parmi les options proposées)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TOUS >
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Uniquement les ressortissants de l’UE (à remplir selon pertinence)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	COMMENTAIRES

(description / détails)
	…
	
	
	
	
	
	
	
	

	COMMENTAIRES GENERAUX
	


(Suite) Catégorie B : Résidence permanente 

	
	10
	11
	12
	13
	14
	15
	16
	17
	18
	19

	
	Programme de formation/ Orientations pour les cours
	La mise en œuvre des programmes est-elle évaluée ?
	Niveau(x) des examens de langue
	Examen de langue 

(+ coût pour les candidats)
	Avantages liés au passage ou à la réussite de l’examen
	Sanctions en cas d’absence ou d’échec à l’examen
	Cours sur la connaissance de la société
	Examen de connaissance de la société et coût
	Technolo-gies de l’informa-tion
	Date d’entrée en vigueur de la réglementation

	
	Oui / non
	
	A1 > C2
	NON ou FACULTATIF ou OBLIGATOIRE

(0,00 € environ)
	
	OUI, absence 

OUI, échec

Non
	OUI, absence 

OUI, échec

Non
	NON ou FACULTATIF ou OBLIGATOIRE 

(Dans quelle langue?)

(0,00 € environ)
	Voir les questions page 8
	DATE



	(Type de réponse -, veuillez choisir une seule réponse parmi les options proposées)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TOUS >
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Uniquement les ressortissants de l’UE (à remplir selon pertinence)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	COMMENTAIRES
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	COMMENTAIRES GENERAUX
	


	C. Nationalité (citoyenneté)

	(un tableau par catégorie)
	Non
	Oui, voir ci-dessous
	Oui, la même que pour la catégorie ...

	Réglementation spécifique?
	 
	 X
	 


	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9

	
	Formation / Examen de langue (avant l’arrivée dans le pays d’accueil)
	Programme d’intégration
	Cours de langue officiels

Durée / Type d'institution


	Offre spécifique pour les migrants illettrés ?


	Niveau(x)  visés par les cours proposés ?

	Coût des cours pour les migrants


	Assiduité : avantages
	Sanctions en cas d’absence / manque d’assiduité


	Cours : assurance qualité

	
	Formation : OUI/NON

Examen : OUI / NON


	NON ou FACULTATIF ou OBLIGATOIRE


	NON ou FACULTATIFS ou OBLIGATOIRES


	OUI / NON


	A1 - C2


	0,00 euros (environ)


	OUI / NON


	NON

OUI, absence

OUI, manque d’assiduité
	a) cours labellisés: OUI/NON 

b) inspection : OUI/NON

c) qualification des formateurs: OUI/NON

	(Type de réponse – veuillez en choisir une seule parmi les options proposées)
	non
	non
	oui
	non
	A1.1
	gratuit
	non
	non
	

	TOUS >
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Uniquement les ressortissants de l’UE (à remplir selon pertinence)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	COMMENTAIRES

(description / détails)
	…
	…
	400 heures de formation maximum à l'oral et à l'écrit (200 heures maximum, renouvelables une fois), financées par l'Acsé (Agence nationale pour la cohésion sociale et l'égalité des chances, placée sous la tutelle du ministère chargé de l'intégration) et mises en place par des organismes de formation retenus dans le cadre d'un marché public.

NB: La prescription du nombre d'heures nécessaire est effectuée par un organisme distinct de l'organisme de formation linguistique.
	Il n’y a pas de cours de français pour ce public cible. 
Les publics cibles des dispositifs d’apprentissage du français sont les personnes qui n’ont jamais été scolarisées en France. 
	Objectif: obtention du niveau 4 du procès-verbal d'assimilation (niveau strictement oral équivalent environ au niveau oral  A1.1-A1)
	
	
	
	b) Un réel organisme d'inspection autonome n'existe pas. Cependant, l'Acsé se réserve la possibilité d'effectuer des contrôles sur place.

c) Le cahier des chargés du marché linguistique de l'Acsé mentionne, en termes d'obligations à remplir par l'organisme de formation, que "les formateurs doivent posséder une formation initiale (maîtrise FLE ou équivalent) et/ou une expérience de l'enseignement du français aux étrangers". A partir de juillet 2009 le contrôle des prestations sera réalisé par l’OFII.

	COMMENTAIRES GENERAUX
	


(Suite) Catégorie C : Nationalité (citoyenneté)
	
	10
	11
	12
	13
	14
	15
	16
	17
	18
	19

	
	Programme de formation/ Orientations pour les cours
	La mise en œuvre des programmes est-elle évaluée ?
	Niveau(x) des examens de langue
	Examen de langue 

(+ coût pour les candidats)
	Avantages liés au passage ou à la réussite de l’examen
	Sanctions en cas d’absence ou d’échec à l’examen
	Cours sur la connaissance de la société
	Examen de connaissance de la société et coût
	Technolo-gies de l’informa-tion
	Date d’entrée en vigueur de la réglementation

	
	Oui / non
	
	A1 > C2
	NON ou FACULTATIF ou OBLIGATOIRE

(0,00 € environ)
	
	OUI, absence 

OUI, échec

Non
	OUI, absence 

OUI, échec

Non
	NON ou FACULTATIF ou OBLIGATOIRE 

(Dans quelle langue?)

(0,00 € environ)
	Voir les questions page 8
	DATE



	(Type de réponse -, veuillez choisir une seule réponse parmi les options proposées)
	oui
	non
	Niveau 4 du procès verbal d’assimilation linguistique (PVA)
	Facultatif et gratuit
	oui
	Oui si échec
	non
	non
	
	Décret du 30 décembre 1993

	TOUS >
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Uniquement les ressortissants de l’UE (à remplir selon pertinence)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	COMMENTAIRES
	a) comprendre, parler

b) lire, écrire

c) tâches de la vie quotidienne - 


	
	
	Aucune passation de test ou de diplôme à l'issue de la formation linguistique.

Le postulant à la nationalité française sera de nouveau reçu en entretien à la préfecture, au cours duquel un rapide test oral sera réalisé permettant de remplir le procès-verbal d'assimilation.
	Obtention du niveau 4 du PVA.
	L'acquisition de la nationalité française peut être refusée pour défaut d'assimilation linguistique
	
	
	
	

	COMMENTAIRES GENERAUX
	


Question 18
Des systèmes basés sur l’informatique (liés à Internet ou non) ou d’autres systèmes numériques sont-ils utilisés pour l’enseignement de la langue ou de la connaissance de la société ?
Veuillez cocher la ou les case(s) appropriées. Des réponses ‘oui’ multiples sont possibles.

Veuillez indiquer la ou les catégorie(s) pertinentes :
- A (Regroupement familial – avant l’entrée dans le pays)

- B (Résidence permanente)

- C (Nationalité)

	x
	A ou B ou C?

	
	
	1  Non et il n’est pas prévu de les utiliser dans un avenir proche

	
	
	2  NON mais nous avons l’intention de les utiliser dans un avenir proche

	
	
	3  OUI pour l’examen de langue avant l’entrée sur le territoire

	
	
	4  OUI pour l’évaluation avant le début des cours de langues 

	
	
	5  OUI dans le cadre de cours de langues (et/ou de connaissance de la société) à distance

	
	
	6  OUI dans le cadre de cours de langues (et/ou de connaissance de la société) en présentiel

	
	
	7  OUI dans le cadre d’un soutien aux apprenants en dehors des heures de cours  

	
	
	8  OUI pour les tests de langue (et/ou de connaissance de la société) à la fin du cours

	
	
	9  OUI dans le cadre d’une formation spécifique et ou un soutien aux enseignants  

	
	
	10 OUI pour d’autres objectifs. Veuillez spécifier : 




1
2
Enquête Migrants adultes - 2009

Conseil de l’Europe – decs-lang@coe.int – www.coe.int/lang/fr 


